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REPUBLIQUE DU CAMEROUN QJL* Of ^
PEACE-WORK-FATHERLAND

PAIX-TRAVAIL-PATRIE

REGION DE L'OUEST f| Ij "
REGIONAL SECRETARIATE

SECRETARIAT GENERAL

STRUaURE INTERNE DE GESTION ADMINISTRATIVE
ADMINISTRATIVE DES MARCHES PUBLIS MANAGEMENT OF PUBLICS CONTRACTS

DECISION REGIONALE NX t:^DR/RO/SG/SIGAIViP/2024 du 75 JUIL 2Q24
PORTANT ATTRIBUTION DU PROJET OBJET DE LA DEMANDE DE COTATION EN

PROCEDURE D'URGENCE N°01/DC/RO/PCR/CIPM/2024 DU 18 JUIN 2024 POUR

L'EQUIPEMENT DU CES BILINGUE DE BAMENJO DANS L'ARRONDISSEMENT DE

MBOUDA, DEPARTEMENT DE BAMBOUTOS.

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL DE L'OUEST

Chevalier ae i Orore National de la Valeur

Vu La Constitution ;

Vu La loi N° 2019/024 du 24 Décembre 2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales
Décentralisées ;

Vu Le Décret N° 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
Vu LeDécret N° 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret

N" 2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l'Agence de
Régulation des Marchés Publics ;

Vu Le Décret14° 2018/366 du 20 juin 2018 portant code des marchés publics ;
Vu L'Arrêté 000452/0/MINDDEVEL/ du 31 Décembre 2020 constatant l'élection de FOCKA

FOCKA Jules Hilaire comme Président du Conseii Régiona! de l'Ouest à l'issue de la session

de plein droit tenue le 22 Décembre 2020 ;

Vu La Décision Régional N''004/DR/R0/PCR/SG du 05 Février 2024 portant constatation de la
Commission Interne de passation des Marchés de la Région de l'Ouest ;

Vu le Procès-verbal N''35/PV/RO/PCR/CtPM/2024 du 23 Juillet 2024 de la commission interne de

passation des marchés publics ;
Considérant les nécessités de service.

DECIDE

ARTICLE 1^^ : L'entreprise ETS SERCAM, BP : 1126 BAFOUSSAM, TEL : 677 4906 61, est attributaire

du projet objet de la DEFMNDE DE COTATION EN PROCEDURE D'URGENCE

N°01/DC/RO/PCR/C1PIV1/2024 DU 18 JUIN 2024.

DANS- POUR L'EQUIPEMENT DU CES BILINGUE DE BAMENJO

L'ARRONDISSEMENT DE MBOUDA, DEPARTEMENT DE BAMBOUTOS.

REGION DE L'OUEST



- ARTICLE 2 : Le montant d'attribution du projet est fixé à 13999998 (treize millions neufcent

quatre-vingt-dix-neuf mille neufcent quatre-vingt-dix-huit) Francs CFA.

ARTICLES : ledélai d'exécution de ladite prestation est de deux (02) mois.

ARTICLE 4 : La présente Décision sera enregistrée et publiée partout ou besoin sera en français et
anglais.

AMPHATiON

- MINMAP/MINDDEVEUMINFI/YDB

- GRO/BFSAM

- DFI/MINMAP/OU

- ARMP/OU

- PRESIDENT/CIPM/RO -

- CHRONO.
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Bafoussam, le 2 ^

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL
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